
 

 

 
 

Rapport moral 
 
 
 Je vous souhaite à tous la bienvenue pour cette Assemblée Générale Ordinaire. Je remercie 
tous les membres présents, et nos élus, toujours fidèles à ce rendez-vous : 
Monsieur Claude Farrugia (pour le comité 83)  
Nous excusons ce soir, Monsieur le Maire Thierry Albertini et son adjoint aux sports, 
Monsieur Stéphane Champs, leurs présences est requises sur la préparation des prochaines 
élections.  
 
J’espère ne pas trop vous ennuyer dans cet exercice un peu longuet qu’est une assemblée 
générale au cours de laquelle nous allons analyser l’état de santé du club. Je vous promets 
seulement de faire de mon mieux… 
 
Nous faisons ce soir le bilan de notre activité, mais pas celui de la saison passée, mais de 
l’avenir. Nous clôturons également une mandature, pour ma part, 10 ans de mandat, alors 
que j’étais passée en simple visiteuse ; Comme dans le Monopoly …. Je n’ai pas bien du lancer 
les dés ! 
 
En fin de séance, notre conseil d’administration sera renouvelé. Vous nous accompagnerez 
sur de nouveaux votes. 
 
Permettez-moi, tout d’abord, de vous remercier de votre présence aujourd’hui. 
C’est pour moi, comme chaque année, un grand plaisir de vous retrouver, et c’est très 
chaleureusement que j’accueille ici chacun d’entre vous au nom de notre association. 
Cette petite heure, ou plus est un de ces moments d’échange autour d’objectifs communs, où 
nous nous retrouvons tous. 
 
Je vous propose de regarder devant, et non de faire une rétrospective qui serait vide de sens 
et de contenu au vu de l’année écoulée.  
Nous allons faire l’avenir par un inventaire des activités associatives nouvelles ou essentielles 
pour notre club.. 
 
Sachant que Depuis mars 2020, comme vous le savez, nous avons été contraints de stopper 
les compétitions. Je dis contraint pour bien acter les choses. 
 
Nous étions tenus par (les décisions sanitaires prévues par des décrets ministériels), mais 
également par les (infrastructures sportives) qui nous sont mises à disposition par notre 
municipalité (je profite de remercier Monsieur le maire et son équipe du service des sports 
pour leur mise à disposition et toute l’organisation) ainsi que les règles sanitaires de nos 
instances fédérales (des pratiques pour le Handball dans leur espace)  



 

 

 
Nous avons été très attentifs aux nombreux arrêts et reprises de notre activité. Dès que les 
trois conditions étaient réunies, nous avons ouvert les entraînements avec le respect des 
règles sanitaires sur l’extérieur.  
 
Il est vrai que l’on ne peut pas considérer que faire de petits jeux arrangés, sur de la pelouse 
ce soit du handball ; mais cela a le mérite d’être considéré comme de l’activité physique 
sportive autour du handball, et surtout une chose essentielle, garder du lien social avec nos 
jeunes.  
 

• Nous allons devoir nous positionner en club formateur de handball, ce que nous 
faisons depuis 1976, et retravailler notre projet sportif avec nos catégories jeunes. 

• Le renouvellement de nos conventions avec le Coudon / Gapeau conforte et valide ce 
beau projet pour la 3 ème année. 

• Nous allons conjuguer nos efforts sur la sportive en offrant plus de créneaux, plus de 
temps de jeux pour tous.  

• Nous souhaitons un conseil de jeunes qui soit force de proposition, et qui deviennent 
de futurs dirigeants 

• Valoriser l’arbitrage 
• Offrir plus de formation 
• Continuer le développement de nos offres de pratiques 

Comme le Baby hand, Le Handfit, le Sport santé, le Hand à 4 et le Beach Handball  
Le Hand à 4 est une excellente alternative pour fidéliser des pratiquants moins axés sur la 
compétition ou ayant moins de disponibilité et souhaitant toujours avoir une activité. 
 

• Et au sein des écoles le projet «30 mn d’activité sportive par jour» avec un livret 
d’entrainement 

 
• Nous avons commandé 2 Kits écoles auprès de la FFHB que nous allons recevoir d’ici 

fin juin, 
De la documentation est disponible afin proposer des formations d’enseignants, 
 
Je tenais à féliciter toute l’équipe d’entraîneur bénévole d’avoir étaient présents dans la 
mesure de leur possibilité lors des modifications des jours de la plage horaire des 
entraînements.  
Je voulais préciser que nos entraîneurs sont des bénévoles, qui ont une activité, souvent des 
étudiants, qu’il n’est pas évident pour chacun de se libérer en journée, demander des congés 
pour d’autres, changer d’horaire (surtout dans la période que nous venons de passer). 
 

Pour continuer…  

 
A la fin de la saison en juin 2020, nous étions 141 membres dans notre association. Je ne 
vous parle pas de record historique, mais cela a été notre plus importante chute ces dix 
dernières années dû à la crise sanitaire. 



 

 

Et même si nous avons toujours nos problèmes récurrents chaque saison, dans le contexte 
national difficile que nous venons de passer, notre association s’en sort plutôt bien ! 

La rigueur paie toujours ! 

Les années se suivent et se ressemblent pensez-vous ? C’est ce que voudrait chaque président 
d’association pour baigner dans une béatitude conservatrice ! 
Non…Cette année a été une année difficile et imprévisible. 
 
La décision majeure de cette saison passée a été de prendre les bonnes décisions 
 
Et c’est tout l’intérêt d’un conseil d’administration solide, en coulisse ; comme à la fin d’un 
film que vous avez apprécié, vous applaudissez les acteurs de l’affiche, mis en avant, et vous 
avez les acteurs de l’ombre sans lequel rien ne serait fait.  
 
Alors, je tiens, à remercier les membres de mon Conseil d’administration.  
Je souhaiterais que tout le monde ait bien conscience du travail et du temps que nos 
bénévoles consacrent à une association qui dépasse généralement les 230 membres 
habituellement, et organise des activités et entrainements.  
Des heures passées pour que tout soit prêt pour vous recevoir, accueillir vos enfants. 
 
 
Nous ne sommes jamais assez nombreux, d’autant que des disciplines souffrent du 
renouvellement de leurs cadres. 
Amis sportifs, ayez toujours à l’esprit que votre association a été créée pour votre plaisir, et 
que ce n’est pas un produit que vous avez acheté…  
Aussi… je citerai Kennedy :  
« Demandez-vous ce que vous pourriez faire pour votre association, et non pas ce que 
votre association peut faire pour vous ! » 
	
Avant	de	laisser	la	parole	à	mon	vice-président,	je	vais	vous	exposer	nos	décisions,	notre	
plan	de	reprise	:	
 
Cette année nous subit une perte de 30 % de nos licenciés, nous allons nous positionner sur 
deux axes : 

1. Premièrement mettre en place pour le renouvellement de chaque licence (celles qui 
ont été totalement réglées l’an dernier et sans remboursement) auront la gratuité 
TOTALE.  

La fédération française de handball et la ligue cèdent leur part (SAUF LA PART ASSURANCE 
ET MAISON DU HANDBALL) cela se chiffre environ à 8 € par licence, cette prochaine saison. 
Le comité facturera sa participation sur les licences. Un mois de mensualité sur 2020 a été 
offert (valeur 211 euros), et une seconde mensualité devrait être offerte sur 2021. 
La Valette Handball ne va pas facturer l’adhésion complémentaire qui complète la licence 
administrative.  
 
Vous recevrez un lien où tout vous sera expliqué après avoir retiré votre fiche d’inscription 
préremplie auprès de Christelle Compain, notre secrétaire générale. 



 

 

Vous ne pourrez bénéficier de ce renouvellement gratuit qu’après le retour et votre accord 
de cette fiche d’inscription. 
Bien entendu vous devrez vous acquitter de votre pack sport 
 
Concernant les nouveaux adhérents, une demande de subvention d’ANS a été faite, (agence 
nationale du sport) sur le plan de relance, si la subvention nous ait accordé nous pourrons 
accorder 25 % sur le prix des nouvelles licences jeunes, uniquement avec un ballon gratuit 
et une gourde pour la continuité des gestes barrières. 
 
Voici les tarifs des nouvelles licences en cas d’accord subvention  
Nous sommes partis sur une moyenne de 60 nouveaux licenciés  
EVALUATION C’est la perte que nous avons eu sur l’année N_1 Montant valorisée 
approximativement (2775 €) pour cette action 
 

Catégories Montant Montant remisé 
Baby 90 70 
U9 120 90 
U11 U13 160 120 
U15 U17 PERM 190 145 

 
Ensuite,  
Considérons que la totalité des licenciés de 2020/2021 reprennent une licence pour la 
licence 2021/2022, cela engendrera un coût de :  
18 000,00 que nous vous faisons bénéficier. 
 
Nous avons toutes ces années, maitrisés nos dépenses, été prudent jusqu’au moindre 
euros, Nous allons devoir continuer à être prudent sur les dépenses de notre année sportive. 
 
Mais nous n’aurions rien pu faire sans la contribution de la municipalité et son maire 
monsieur Thierry Albertini. L’augmentation, puis le maintien de notre subvention, ainsi 
que les prêts de mini bus, et toute organisation utile au bon fonctionnement, va nous 
permettre de démarrer une saison sportive sereine et surtout d’offrir la GRATUITE. 
 
On rajoute à cela le PASS SPORT pour les personnes éligibles à la prime rentrée scolaire. 
Le Pass’ Sport » est à la fois une mesure de relance pour le secteur sportif associatif, mais 
aussi une mesure sociale destinée à offrir aux enfants et jeunes les plus défavorisés l’accès 
à un cadre structurant et éducatif comme le club sportif peut en proposer. 
Ce Pass Sport viendra en déduction des frais restant à charge du pack SPORT avec des 
modalités que nous devrons vous expliquer.  
 
La saison 2021/22 devait être légère pour vous tous, vous n’aurez qu’une seule chose à 
penser, profiter du bonheur de jouer et construire votre propre histoire. 
 
Nous avons également réactivé nos commissions afin de pouvoir mieux gérer et organiser le 
fonctionnement en interne de l’association. 
 
Commission sportive    



 

 

La commission Sportive : 
 
Est chargée de veiller au bon fonctionnement de la vie sportive du club et de proposer au 
bureau de l’association les orientations sportives tout au long de l’année. Elle est également 
responsable du bon déroulement des épreuves disputées sur son parcours dans le respect 
des règles de golf et des règlements. Elle est responsable de la mise à jour des règles locales.  

Commission arbitrage :   

Pérenniser l’école d’arbitrage. 
Former les catégories minimes et cadets (tes) aux fondamentaux de l’arbitrage. 
Assurer un accompagnement des arbitres stagiaires. 
Former les licenciés (et leurs parents) aux fonctions de la table de marque. 
Développer des actions visant à promouvoir l’image de l’arbitrage auprès des licenciés et des 
spectateurs.  

Commission CMCD   

PREAMBULE Les objectifs du dispositif décrit dans le présent règlement sont de conduire les 
clubs à œuvrer dans le sens du projet territorial de la Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 
les incitant à se structurer dans tous les domaines et en les aidant à s’engager dans les 
processus de formation proposés par les instances, tout en valorisant leurs efforts à 
participer à la vie fédérale. 

Commission communication  

Rédaction d’un plan de communication 
Conception et mise à jour du site internet  
Prise de photos et affichage 
Affichage des différentes informations dans la salle  
Gestion des réseaux sociaux 
 
Commission festivité  
 

1. Gérer l’organisation des évènements sportifs (Tournois) 
2. Assurer le suivi de ces opérations  
3. Concevoir et mettre en œuvre des actions-animations afin de créer une ambiance 

festive et conviviale  
4. Réception des sponsors  
5. Vente de confiseries et sandwichs buvette 
6. Organiser les manifestations ‘loisirs’ pour tous les licenciés, parents et amis, dans le 

but, d’une part, de se retrouver en dehors des terrains et d’autre part de réaliser des 
bénéfices pour aider le club.  

 

 
 



 

 

Commission médicale  
1. La commission contribue à l’élaboration continue de la qualité et de la santé de nos 

licenciés. 
2. Réflexion sur l’éthique Prise en charge en cas de blessures Organisation du suivi 

(assurance ffhb avec secrétariat) Convention avec les hôpitaux Une écoute envers 
nos licenciés 

3. Une permanence pourra être assurée un jour par mois et plus si besoin. 
 

Commission intégrité  

7 dispositifs nationaux pour mieux aider et accompagner les mineur(e)s victimes de 
violences sexuelles, de bizutage et de harcèlement. 

Une personne ayant les compétences requises, articulera cette commission, sera votre 
interlocuteur privilégié. Nous organiserons un ou plusieurs rendez-vous pour vous 
sensibiliser sur le sujet et des documents vous serons remis avec tous les renseignements 
que vous pourriez avoir besoin.  

Une Attestation d’honorabilité dans votre espace licence Christelle compain, notre 
secrétaire générale va pouvoir vous expliquer comment la mettre en place. 

SNATED Enfance en danger 119  
La voix de l’enfant 01 56 96 03 02  
L’enfant bleu 01 56 56 62 62 o Enfance & partage 0800051234  
Colosse aux pieds d’argile 05 58 97 85 23  
Comité contre le bizutage 06 07 45 26 11  
Cyberharcèlement 0800 200 000 

Je vais finir mon rapport moral en vous remerciant tous pour votre confiance depuis toutes 
ces années. Parfois pour mes erreurs et mes maladresses qui peuvent dérouter certains ?  
Le rôle de président n’est pas aisé, c’est faire des choix, être certain que ce sont de bons 
choix,  
Mais sachez que chaque fois j’agis, c’est dans l’intérêt général en tenant compte de tous les 
paramètres individuels et collectifs. 
 
C’est aussi, dire plus souvent non que oui, comme pour des parents, quand on dit oui, c’est 
simple, facile, nous avons la paix sociale et nous sommes aimés 
Contrairement au NON, il faut argumenter, convaincre, être un bon orateur, et en prime, 
vous finissez dans les indésirables, voir dans la poubelle… 
 
Mais cela ne peut fonctionner qu’ainsi, sans règle tout se dérègle. 
Merci à tous 
 
Je termine mon AG sur cette autre citation  
La différence entre le possible et l’impossible, se trouve dans la détermination. 
 
Je laisse la parole à mon vice-président, Jean Christophe 
 

Patricia Justiniano

Patricia Justiniano


